
Zone UA

Zones Urbaines

PPRI zone violette

PPRI zone bleue

PPRI zone rouge

Bâtiments patrimoniaux à protéger au
titre de l'article L123-1 7°
du Code de l'Urbanisme

Emplacement réservé

Espace Boisé Classé

Espace vert à préserver au
titre de l'article L1

1

23-1-5 7°
Orientations d'Aménagement

Polygone d'implantation

Zone AU

Zone à urbaniser

LEGENDE

Zone A

Zone agricole

Zone Ne

Zone naturelle

Secteur soumis à une servitude de mixité sociale 
au titre de l'article L123-2-b du Code de l'Urbanisme

Voie bruyante

Continuité écologique

Canalisation gaz (DN300 et DN 250)

Linéaire toutes activités à préserver

Linéaires de murs à préserver au titre
de l'article L123-1-5 7°

Risque géologique
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Zone urbaine centrale correspondant au coeur du village ancien patrimonial de la commune
et protégé au titre de l'article L 123-1-5-7°.Cette zone multifonctionnelle est destinée à
accueillir dans le bâti existant et ses extensions, l'habitat et les activités afin de maintenir
une mixité des fonctions urbaines. 
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Zone urbaine centrale située à proximité directe du centre ancien de la commune. Cette zone
multifonctionnelle est destinée à accueillir l'habitat et les activités afin de maintenir une
mixité des fonctions urbaines.

Zone agricole à protéger en raison du potentiel
agronomique, biologique ou économique des terres. 
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Zone UDe

Zone UF

Zone Uic

Zone Uii

Zone UL

Zone ULt

Zone AUi

Zone urbaine de densité moyenne correspondant au secteur à vocation résidentielle de
maison forte. 

Zone AUb

Secteur où les constructions à usage agricole sont
autorisées.

Destinée à assurer, à terme, le développement de la commune sous la forme de
quartiers nouveaux équipés et aménagés de façon cohérente. 
Ne bénéficie pas à sa périphérie immédiate d'équipements, d'infrastrustures de
capacité suffisante. Son ouverture est conditionnée àpar une révision du PLU.

Zone urbaine de densité moyenne et faible correspondant aux secteurs en périphérie du
bourg et au secteur des Vallières.

Correspond aux quartiers les plus éloignés du centre-bourg, avec des règles de densité
spécifique. 

Correspond au centre d'intervention et de secours

Secteur à préserver au regard de la valeur
environnementale, hydraulique, naturelle et
paysagère. 

Ces zones sont soumises à l'article L 123-5 16° du Code de l'urbanisme.
Les constructions à usage d'habitation sont autorisées à condition que lors de la réalisation d'un programme à partir de 2
logements, 35% de la surface de plancher soit affecté à du logement locatif aidé par l'Etat. 

Zone urbaine accueillant le marché aux fruits.

Zone urbaine équipée à dominante commerciale.

Zone urbaine équipée à dominante artisanale et industrielle. 

Zone urbaine aménagée pour les activités sportives et de loisirs. 

Zone urbaine améangée liée aux activités touristiques. 

Bénéficie à sa périphérie immédiate d'équipements, d'infrastructures de capacité
suffisante. Son ouverture à l'urbanisation est admise au fur et à mesure de la
réalisation des équipements internes à la zone. Ce secteur comprend 2 sous
secteur AUa1 et AUa2 avec des hauteurs de construction spécifiques. 

Secteur lié à des activités sportives de plein air.

Bénéficie à sa périphérie immédiate
d'équipements, d'infrastructures de
capacité suffisante. Son ouverture à
l'urbanisation est admise au delà de
2023 par le biais d'une opération
d'aménagement d'ensemble. Ce
secteur comprend 2 sous secteurs
AUb1 et AUb2 avec des hauteurs de
construction spécifiques. 

Zone à urbaniser à vocation d'activités
économiques destinée à assurer à
terme le développement de la
commune. Son ouverture à
l'urbanisation est admise au fur et à
mesure de la réalisation des
équipements interne de la zone. 

Emplacements pour voirie à créer ou aménager

Emplacements pour les équipements ou les espaces publics

Modification n°2

Approbation Modification n°1 Modification n°2Modification simplifiée n°1

20 Février 2014 24 Mai 2018 16 Mai 2019 7 décembre 2023

Secteur de taille et de capacité limitées où l’évolution
des bâtiments est autorisée.   


